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Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds.— Succursales et agences en Suisse et h l'étranger 

A N N O N C E S : 

suisses 16 centimes, offres et demandes d» 
places 10 centimes le mi l l imètre. 

étrangères 20 centimes le mil l imètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

: 

: 

• 

La « carence » de l'Europe 

Ce titre est sévère. Il dit trop, puisque la moitié 
des débiteurs ont réglé leur compté à la data fati
dique du 15 décembre dernier. Et , toutefois, c'est 
bien l'Europe débitrice' des Etats-Unis qui fit 
opposition, des représentations à -Washington pour 
l'octroi d'un moratoire ou, tout au moins, pour 
"signifier les graves répercussions qu'entraînerait 1 in
transigeance américaine ayant été faites par chaque 
intéressé. Ceux des débiteurs que les Américains 
traitent de scrupuleux avaient, par ailleurs, les uns 
un intérêt matériel, qui équivalait certainement au 
versement, à payer intégralement, — la Grande-
Bretagne, par exemple —, les autres déjà une fa
veur de telle importance lors des accords concer
nant les dettes qu'il n'y avait pour eux aucune 
charge écrasante à s'acquitter — l'Italie en parti
culier.' 

Mais quelle va être l'attitude des Amer'.cams 
devant cette carence, comme ils disent? 

Il n'est pas difficile de se représenter qu'à 1 ex
ception de quelques économistes, ou des hommes de 
la pratique, que leur métier oblige à regarder par 
dessus les frontières, la très grande majorité du 
peuple américain, sera révoltée à l'idée d'être obli
gée de prendre à sa charge un pourcentage supplé
mentaire du service d'une dette de 20 milliards de 
dollars, écrasante même pour des Américains, et 
(dont un tiers est à court et moyen terme. Il a déjà 
fallu s'incliner devant un déficit colossal du budget 
(2 milliards), alors que l'armée du bonus n'a pas 
encore touché les 2 milliards, aussi, d'indemnité sur 
lesquels elle renouvelle actuellement, malgré une 
première défaite, ses revendications. 

Qu'importe à ce peuple d'outre-océan que les 
Alliés aient souscrits à Lausanne, en juin dernier, 
à la suppression pratique des réparations! Cette 
plus grande prestation financière de l'histoire n'en 
atteint que quelques-uns. La grande masse n'y a vu 
qu'un apaisement politique de l'Europe, permettant 
d'envisager le désarmement demandé par la Maison 
Blanche.. • - • 

On peut brandir, en deçà de l'Atlantique, la for
mule'- de la liaison des dettes à la capacité finan
cière du débiteur, théoriquement admise, à trois 
reprises, par les Etats-Unis, faire valoir que la 
crise persiste et que l'acquittement intégral de l'Eu
rope, au 15 décembre écoulé, signifiait un tel 
bouleversement pour ce continent qu'il en eût résulté 
des répercussions désastreuses pour le monde en
tier, Etats-Unis compris, l'écroulement des mon
naies faisant vaciller la dernière plate-forme éco
nomique du monde, les Américains n'en croient 
nen. Leurs instituts de prévisions économiques ne 
leur parlent plus, depuis quelques mois, que de 
reprises dans tous les domaines. Ils sont stupé
faits de la décision de la France et « de ses deux 
clients ». Le sentiment de l'injustice commise fait 
envisager aux plus violents des solutions extrêmes. 
Ils rassortent les traités-chiffons de papier de 1914. 

Ne nous faisons donc pas d'illusion sur la posi
tion du peuple américain à l'égard des défaillants. 
Admettons même qu'on généralisera, par là-tas, et 
:u'on enfermera dans un même sentiment de répro
bation notre malheureux continent. Mais, examinons 
le raisonnement de ceux qui ont résisté à la pres
sion américaine. 

Sans doute, ce raisonnement pèche à sa base. La 
signature est sacrée, et c'est bien spécieux de dire 
qu'il y a lieu de distinguer entre le droit privé 
et le droit des gens ou des nations. Il faut que la 
confiance règne. Si un particulier ne fait pas 
honneur à sa signature, il est classé: personne ne 
conclura d'affaires avec lui. Il en est de même des 
Etats. Qui emprunte doit payer. Si l 'Etat débiteur 
se soustrait à ses engagements, qui lui viendra en 
aide aux moments difficiles? On sait qu'il fut un 
tjemps où la Banque de France fut heureuse de 
recevoir appui de l'étranger. Cette période est 
passée. Qui prétendra qu'elle ne se représentera 
jamais? Mais ce raisonnement ne vaut pas que pour 
la France. Les Etats-l Inis triomphent en le servant 
à l'Europe, ils oublient de s'en servir pour eux-
mêmes. Il est tels Etats américains, en effet, qui 
n'ont jamais payé leurs créanciers. L a morale est 
bonne pour chacun. Mais, pour en revenir à la 
situation présente, les protestataires eussent mieux 
fait de payer, ne fût-ce qu'un faible accompte et 
honorer leur signature. 

E t cependant, on ne peut se dégager de l'idée 
que leur geste aura, malgré tout, un résultat heureux. 
En effet, voici assez longtemps que les Améri
cains interprètent les textes strictement à la lettre, 
et non dans leur esprit. Ce n'est déjà que sur une 
sorte de menace de la Grande Bretagne qu'ils ont 
acoepté qu'on parlât des dettes à la prochaine 
conférence économique internationale. Cela ne suf
fit pas. On sait ce qu'il en est advenu de leurs 
fameux conseils lors de la réunion de Lausanne et 
comment, après avoir décidé les Alliés à se désister 
de leur créance sur l'Allemagne en faisant miroiter 
un arrangement parallèle les concernant, ils n'ont 
rien fait. Maintenant, les voici placés devant un 
fait accompli. Tout nous laisse espérer qu'après 
le premier moment de colère, ils comprendront qu'il 
faut, cette fois-ci, négocier. 

E t alors, ils admettront que les Alliés, qui, long
temps, il est vrai, en ont tiré un certain profit, 
n'étaient que les intermédiaires entre Berlin et 
Washington, que les réparations ne faisaient que 
passer par leurs mains, et que Berlin disparais
sant, Washington devait disparaître à son tour. 

Ou bien ils accepteront d'être payés par les seuls 
moyens qui soient à la disposition des Alliés, les 
mêmes que l'Allemagne revendiquait pour effectuer 
:es versements: l'excédent de la balance commer
ciale. En effet, il est impossible que l'Angleterre, 
par exemple, règle plus longtemps son échéance 
semestrielle aux Etats-Unis, 30 millions de livres 
sterling, tant que ses exportations à même desti
nation et pour la même période n'en n'atteignent 
pas 9. 

Les gouvernements européens n'ont pas que des 

devoirs- vis-à-vis des Américains. Ils en ont, plus 
encore, à l'égard de leurs propres populations. 
Transférer plus longtemps devient un crime : c est 
accepter délibérément la faillite des monnaies natio
nales, la ruine de l'épargne. 

En somme, les Belges et les Français, pour ne 
pas d i re les Polonais qui ont suivi, auront rendu 
service aux Américains. Ils auront maintenu leurs 
devises sur l'or, au même niveau que le dollar, 
ce qui ne peut que plaire par delà l'Océan. Ils 
garantissent, par avance, le succès de la Confé
rence économique internationale, permettant d y trai
ter le seul objet qui puisse assurer la reprise mon
diale, après la liquidation des réparations: les 
dettes interalliées. Ils assurent, encore, le désar
mement, car l'Europe, sans nul doute, aura à cœur 
de verser un peu d'huile sur la blessure qu'elle 
vient d'ouvrir. 

Mais, l'humanité, enfin placée devant les premiers 
résultats positifs de conférences internationales, ne 
pourra que reprendre confiance. Le renouveau éco
nomique est un renouveau financier. L a diminution 
du chômage est une diminution d'impôts. 

Il ne reste donc aux Américains que 1e petit sa
crifice apparent supplémentaire d'ouvrir leurs ta
rifs douaniers. On sait que le nouveau président y 
est favorable. Espérons, seulement, que ce ne sera 
pas qu'au bénéfice des seuls débiteurs des Etats-
Unis, et que la Suisse, en. particulier, dont les dé
bouchés se ferment tous les jours davantage, ne se 
trouvera pas devant une nouvelle discrimination. Au 
surplus, la clause de la nation la plus favorisée, à 
laquelle les Américains tiennent précisément, agirait 
en leur faveur. 

En tous cas, la résistance d'une partie de l'Eu
rope n'aura pas été inutile. Ch. B. 

• 

L'essor de la Foire suisse de l'Hor
logerie à Bâle 

Lorsque, l'année dernière, nous enregistrions le 
développement pris par la Foire Suisse de l'Horlo
gerie — division de la Foire d'Echantillons de Bâle . 
— comme une preuve de vitalité de cette industrie, 
nous étions certainement dans le vrai; cette mani
festation annuelle de l'industrie horlogère suisse ne 
limite pas ses effets à un retentissement moral, mais 
elle tend de plus en plus à devenir un lieu de réu
nion commerciale. 

La Foire d'échantillons, de par sa nature, favorise 
l'ambiance des affaires. De même qu'un heureux 
étalage éveille chez le passant le désir d'acheter» 
de même une foire bien revêtue éveille chez le 
commerçant le désir de la visiter. 

La Foire de l'année dernière a déjà attiré un 
nombre respectable d'intéressés venus de différents 
pays. Ce fut pour beaucoup de fabricants l'occasion 
de présenter leurs articles à un public d'intéressés 
qu'ils n'auraient pu songer à atteindre autrement. 
En outre, de l'avis même des exposants, plusieurs 
grossistes étrangers se sont déplacés spécialement 
pour visiter la dernière Foire. A ce propos, il faut 
considérer qu'une clientèle toujours plus exigeante 
oblige, à l'heure actuelle, l'homme du métier à se 
tenir, constamment au courant de tout ce qui se fait 
de nouveau dans sa branche. Sous ce rapport, la foiré 
d'échantillons permet un groupement synthéHique, 
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable „Louis Roskopf S. A." 
„Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette, haut. 22 et 26 douzièmes. 
Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 

Calottes bracelets 10%'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes : 
10%'" ancre — 16 à 19" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"'/AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

^l8à 
La 

montre 
de 

qualité 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Me vend qu'aux grossistes.) 

Adressez-vous à la 
E t a b l i s s e m e n t fondé e n 1902 

SOCIETE HORLOGERE RECONNUE» (RECONVILIER WATCH C° S.A.) 
à RECONVILIER (Suisse) 
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AVERTISSEMENT 
La maison soussignée, proprié

taire du brevet N° 120849 et dépôt 
de modèles N° 43556, concernant 
un m o u v e m e n t d'horlogerie à 
forme, caractérisé par la disposi
tion spéciale et sens de rotations 
des aiguilles, ainsi que l'emplace
ment de la tige de remontoir, 

avise 
que toute contrefaçon sera pour
suivie juridiquement. 

, Société Anonyme, 
Fabrique des montres 

„Rolex" et „Gruen" Guild A. 

lenne. 
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LES BOITES 
de qualité 

en plaqué or laminé 

10 ans 20 microns 

20 ans 40 microns 

sont livrées par la 

Fabrique de boîtes 

BIELNAs A . B I E N N E 
PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 

s e u l e m e n t a u x F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e . 

Cal.83/4-12 1ig., 
Fontainemelon 

Cal 63U lig. 
A. S. 624 

PIERRES FINES 
pour I Horlogerie 

Grenat, saphirs, rubis, etc. 
soignee, en tous 

fabriqués entièrement par 

THEURILLAT&C9 
- Porrentruy -

L I V R A I S O N R A R R E T O U R 3Î91 
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de toutes les nouveautés. Ce désir de faire nouveau 
est encore une manifestation de l'esprit d'initiative 
qui continue à régner dans notre industrie horlogère. 
? La Foire Suisse de l'Horlogerie, qui s e tiendra à 
Bâle du 25 mars au 4 avril, bénéficiera certainement 
du crédit que lui a valu le succès des réunions 
précédentes. 

iLe Comité qui la patronne et qui réunit plusieurs 
personnalités eminentes des milieux producteurs hor
logers n'a en tout cas rien négligé pour assurer à 
cette manifestation la plus grande chance de succès. 

Ije Comité de Patronage de la Foire Suisse 
de l'Horlogerie. 

La Direction de la Foire Suisse d'Echan-
.. allons. 

La brevetabilité 

Les lofe nationales concernant les brevets con
tiennent toutes des indications plus ou moins expli
cites sur les conditions auxquelles doivent satisfaire 
les inventions pour être protégées par un brevet. 
On pourrait assurément se demander si ces condi
tions ne sont pas déterminées par le caractère même 
auxquelles on reconnaît l'invention, ce qui reviendrait 
à introduire dans les lois une définition de l'in
vention. 

Si l'on fait abstraction des cas d'exception de 
brevetabilité duement spécifiés, l'argument pourrait 
même paraître plausible si les conditions de breve
tabilité ne concernaient que la nature essentielle de 
l'invention. Or, si l'one n excepte la nouveauté (qui 
comprend l'originalité comme espèce), ces conditions 
concernent deux autres caractères d'étroite dépen
dance mutuelle et liées et l'utilité de l'invention!, 
touchant l'une le progrès technique réalisé et l'autre 
l'exploitation industrielle. Il va sans dire que ces 
trois caractéristiques sont inséparables, que leur im
portance relative est la même en principe; mais, en 
fait, les réelles difficultés ne surgissent qu'avec l'exa
men de la nouveauté et du progrès réalisé. 

La clause de la nouveauté est la source des plus 
grandes difficultés que l'on rencontre dans l'examen 
de la brevetabilité et auxquelles, dans bien des cas, 
se subordonnent toutes les autres. Car, contrairement 
à ce" que-l'on poxirra.it imaginer, if ne s'agit pas tou
jours de constater seulement la nouveauté en soi, 
mais bien d'établir que cette nouveauté est marquée 
du sceau de la création. C'est par ce dernier carac
tère que, de la brevetabilité, nous sommes fatalement 
ramenés à la définition de l'invention. 

Que cette nouveauté puisse être insuffisante pour 
justifier la brevetabilité, cela ne fait, au vu des 
jugements rendus par les tribunaux, aucun doute. Ce 
serait le cas d'une invention dont la nouveauté 
ne correspondrait à aucun progrès, chose assez bi
zarre à première vue. On voit ainsi qu'à cette con
ception plus étendue de la nouveauté se rattachent 
des attributs assez nombreux dont les principaux 
sont le progrès réalisé, le caractère créateur, l'origi
nalité et, par ricochet, aussi la priorité. 

La pratique montre que de tous ces caractères les 
deux premiers ont une importance primordiale souvent 
connexe, mais aussi qu'ils doivent être tous ensemble 
présents pour établir indiscutablement la nouveauté 
au sens le plus large du mot. C'est ainsi qu'il peut 
arriver que le progrès réalisé par l'invention soit 
indiscutable, sans que, pour cela, le passage du connu 
à l'objet protéjé comporte un acte suffisamment créa
teur. On peut dire que ce cas d'exception constitue 
l'argument le plus fréquent ä l'appui d'un refus de 
breveter une invention. Il en est de même pour les 
inventions dites combinées, qui résultent de l'asso
ciation d'éléments déjà connus en un ensemble neuf, 
ce qui est le cas pour bien des inventions qu'on ne 
classe pas dans cette catégorie. Dans ce cas spécial 
des inventions combinées se posera la question dé 
savoir si, même ;au • vu des progrès techniques réa
lisés par la combinaison, la part de la création est 
suffisante pour justifier la délivrance d'un brevet. 

Nous voyons, .en définitive, que les notions de 
progrès réalisé et de nouveauté créée s'affrontent 
et se 'balancent constamment dans les jugements 
qu'on 'peut porter' sur la brevetabilité, et qu'il n'est 
pas possible de dire de prime abord: ceci est bre-
vetable et ceci ne l'est pas, sauf dans les cas assez 
simples où Pexàimen de l'invention .se peut faire 
pour ainsi dire d^uh coup. •• 

On peut aussi se convaincre d'une vérité trop peu 
connue dans le monde des inventeurs: c'est qu'il n'y 
a pas de règle schématique selon laquelle on juge du 
-plus ou du moins de ces deux facteurs si décisifs 
de la brevetabilité. On en est plutôt réduit à s'en 
remettre à la sagesse ou plutôt à l'intuition person
nelle de l'examinateur qui est juge en dernier res
sort. Li „ . - i. ! . il -

U Jaut .reconnaître que c'est, là une cause de grande 

incertitude »'ans toutes les questions de breveta
bilité, mais une cause inéluctable. Naturellement que 
la question' de priorité intervient dans celle de bre
vetabilité, bien qu'elle ne lui soit qu'apparamment 
liée. En effet, la loi allemande sur les brevets, par 
exemple, —• les pays sans examen préalable ne nous 
nous intéressent pas, à ce point de vue — dit: A 
droit à la délivrance d'un brevet celui qui le premier 
aura annoncé l'invention. Car le jugement qui cons
tate la brevetabilité d'une invention n'est pas seule
ment déclaratif mais attributif. Par là, il n'est pas 
seulement spécifié que le premier est méritant, mais 
aussi que l'invention, brevetable une seule fois, l'a été, 
et que, par conséquent, le droit à la protection a été, 
dans ce cas, épuisé. Si le droit de priorité inter
vient dans la brevetabilité qui est essentiellement 
basée sur la nouveauté, c'est que seule l'identité d'une 
invention avec une invention plus ancienne empêche 
la première d'être nouvelle; l'identité, assez rare, 
est relativement facile à déceler, tandis que l'appré
ciation du plus ou moins de similitude de deux 
inventions se heurte souvent à des difficultés assez 
graves, les mêmes que celles qu'il y a à "établir 
qu'une solution nouvelle constitue réellement une 
invention. Dr. Walther Schmid. 

Serv ice d e c o m p e n s a t i o n s . 
Situation au 23 décembre 1932 

Autriche. 

Avoir suisse à la Banque Nationale 
d'Autriche, au 10 avril 1932 fr. 9,239,661.84 

Remboursements aux 
exportateurs autri-
portateurs suisses » 5,084,921.75 

Paiements aux ex-
Compensations » 1,622,070.25 7,088,305.05 

Solde Avoir Suisse fr. 2,151,356.76 
Dernier Bordereau payé No. 1969. 

Bulgarie. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie fr. 4,612,018.20 
Paiements aux exportateurs suisses » 7,175,977.05 

Solde Avoir Suisse fr. 436,046.15 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Bulgarie » 7,169,007.83 

Total à compenser fr. 7,605,053.98 
Dernier Bordereau payé No. 2292/2176. 

Hongrie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Hongrie fr. 17,026,008.39 
Versements à la Ban--

que Nationale Suisse fr. 14,733,064.49 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 6,906,766.01 

Solde Avoir Suisse fr. 10,119,242.38 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Hongrie fr. 6,951,114.26 

Total à compenser fr. 17,070,356.64 
Dernier Bordereau payé No. 638. 

Yougoslavie. 

Avoir Suisse à la Banque Nationale 
de Yougoslavie fr. 6,621,892.88 

Versements à la Banque Nationale 
Suisse » 3,002,068.03 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Yougoslavie » 3,046,694.80 

Total à compenser fr. 6^666,5191.65 
Dernier Bordereau payé No. 1907. 

A c c o r d d e c l e a r i n g a v e c l a Y o u g o s l a v i e 

Entre la Suisse et la Yougoslavie est intervenu 
un accord additionnel à l'accord de clearing du 27 
avril de 1932. Cet accord additionnel, . qui est 
entré en vigueur le 15 décembre écoulé, arrivera 
à échéance le 10 mars 1933, et devra être dénoncé 
moyennant un délai de 30 jours. S'il n'est pas dé
noncé le 10 février 1933, il restera en vigueur 
pour une nouvelle période de 4 mois, et ainsi de 
suite, sauf dénonciation; avant l'expiration du troi
sième mois. 'iii-
!.. Le franc; suisse est la monnaie .qui1 fait règle pour 

"tous lés versements effectués auprès de la Banque 
nationale suisse et de la Banque nationale du royaume 

de Yougoslavie, de même que pour tous paiements, 
par chacun de ces deux établissements. Les verse
ments à la Banque nationale, de même que les paie
ments effectués par celle-ci, auront lieu en dinars, 
selon le cours du franc suisse à la cote officielle de 
la Banque nationale de Yougoslavie au jour de l'opé
ration. 

Ces dispositions s'appliquent également aux verse
ments déjà effectués par des importateurs yougo
slaves auprès de la Banque nationale du Royaume' 
de Yougoslavie, mais dont la contre-valeur n'a pas 
encore été payée par la Banque nationale suisse 
aux exportateurs suisses. 

Informations 

• 

fr. 3,619,824.85 

Avil» 
La maison 

Vve. A. Dubois, Paris, 
est en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers des maisons 
Cari Deetz & Sohn, à Leipzig, 

Franz Bauer, Bodenbach 
sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— On est prié de se renseigner avant d'entrer en 
relations avec 

Pasquale Balzaretti, Saltrio{ 

— Nous recherchons le nommé: 
Tregl, Franz, 

ci-devant à Zbraslav, puis à Modran près Prague. 
Les personnes qui pourraient nous indiquer son 

adresse actuelle sont priées de nous en faire part 

— Nous mettons en garde contre: 
Universe (N. Kmll), Madrid. 

Cette maison qui a des ramifications à Funchal 
(Madère), Santiago et Lisbonne, est composée de 
chevaliers d'industrie de nationalité polonaise et qui 
ont nom: Turner, Brockmann et Kjrull; ceux-ci ne 
cherchent qu'à escroquer de la marchandise. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

R e n s e i g n e m e n t s conf iden t i e l s . 
Les intéressés peuvent obtenir-à la Chambre suisse 

de l'horlogerie des renseignements confidentiels de 
l'Office suisse d'expansion commerciale, Zurich et 
Lausanne, sur: 
No. 29. U.R.S.S. — Situation économique et com

merce extérieur (français et allemand). 
Prière de joindre une enveloppe affranchie pour 

la réponse. 

E c h o s d e l 'Expos i t ion d ' H o r l o g e r i e 
d e L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Le Comité de direction de la Fédération canto
nale neftchâteloise des fabricants de parties détachées 
et annexes de la montre a décidé, dans sa dernière 
séance, de rembourser à ses membres ayant parti
cipé à la récente Exposition d'Horlogerie ancienne 
et moderne, qui a eu un si grand succès à La 
Chaux-de-Fonds, une part de leurs frais pour un 
montant de fr. 100.— par membre. Voilà une bonne 
nouvelle pour les exposants intéressés qui auront eu, 
ainsi, de belles étrennes de fin d'année! 

Pour nos fabricants-exportateurs. 
Nous attirons l'attention de nos fabricants-expor

tateurs sur le tableau de correspondance des paque-" 
| bots-poste (service des lettres) paraissant à la page 
' 7 du présent numéro. 

C o r r i g e n d a . 
Le numéro du brevet mentionné dans l'annonce 

parue dans notre numéro 75 du 28 décembre 1932 
et provenant de la maison Aegler, S. A., Bienne, est à 
rectifier en 120,849 et non 12,089 comme indiqué 
par erreur. 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 

en ors sont acquittés en monnaie d'argent ou billets 
de banque, a été "fixé, pour la période du 21 au 
31 décembre 1932 à 136.84 %. ' 

http://poxirra.it
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BAGUETTES ««««••« 
H. SAUTANTES 

AUTOMATIQUES 
MULCO n , Régionaux, LA CHAUX-DE-FONDS 

Brevets à vendre 
ou licences à négocier 
Breve t Suisse N o . 141098 " M o n t r e i n c a s s a b l e " 

Invention concernant dispositif d'absorption de chocs et de protec
tion de pivots d'axes dans les mouvements d'horlogerie, compteurs, etc. 

Breve t Suisse N o . 148185 "Fo rce c o n s t a n t e " 
Invention concernant dispositif pour régulariser la commande d'un 

organe rotatif. 
Pour tous renseignements, s'adresser à la B a n q u e Cantona le 

Neuchâ te lo i se succursale de la Chauxde -Fonds . 

N O U V E A U T E 
Boîte Sport „Heures Sautantes" breveté 

LES FILS de ROBERT GYGAX, SMfflER 

Nous offrons monopole de vente pour certains pays. 

Maintenant 
plus que jamais 
il est nécessaire, et tout particulièrement dans 
l'industrie horlogère, de reconstituer le meilleur 
de nos forces. 

Une démonstration, soulignant la bienfacture de 
la production suisse et mettant en valeur les 
nouveautés, présente pour l'industriel des avan
tages certains. 

Aussi ne devriez-vous pas manquer de figurer à la 

Foire Suisse de l'Horlogerie, à Bêle 
du 25 mars au 4 avril 1933. 

Cette foire spéciale est placée sous le patronage 
d'un comité groupant plusieurs représentants des 
mieux qualifiés des différentes régions horlogères. 

Prospectus et formulaire d'inscription auprès du 
Bureau de la Foire Suisse à Bâle. 

Délai d'inscription: 10 janvier 1933 

Fabrique de Ressorts de montres 
Spécialités IS^rr^j^^. Commission 

3% à 13 lig. ^L*W^L*£<2 Exportation 

H" Fivaz S. A., Bienne 7 
Téléphone 37.30 Rue des Pianos 55 

T é l . 1.80 LOUIS BANDELIER, NicKeleur, SAINT IMIER Tél. 1.80 

ARGENTAGES EXTRA SOIGNES, COURANTS ET SERIES 
ANGLAGE DE PONTS GRAVURE DE LETTRES 

LIVRAISON EXTRA RAPIDES PRODUCTION JOURNALIÈRE: 2000 CARTONS 
COMMISSIONNAIRE SPÉCIAL POUR LA CHAUX-DE-FONDS ET LE LOCLE 

A T T E N T I O N ! ! IMPORTANTE DÉCOUVERTE D'UN BAIN SPÉCIAL 
INOXYDABLE, RÉSISTANT A TOUTES LES INFLUENCES. — PROCÉDÉ 
GARANTI INATTAQUABLE. — SE PRÊTE MERVEILLEUSEMENT POUR LES 
M O U V E M E N T S EXPORTÉS DANS LES PAYS D ' EXTRÊME - ORIENT 

L O U I S L A N Ö i.A., PMKHTWY 

No. J7i No. Î77 No. J71 No. Î70 No. Î73 

•i .;•• 

Quelques modèles des genres que nous exécutons en 
a r g e n t , m é t a l c h r o m é e t p l a q u é o r l a m i n é . 

Huifii 
1 " ' 1 

II 12 1 11 
I0J"~12 1 

«TVfS I 
8 t 
7 

J 4 | 
5 II 

No. *76 
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Ma^a^taaaaaaaïr i i rm—m-fa» 

Registre du commerce 

Raisons sociales: 
Enregistrements: 

26/12/32. — Nivia Fabrique d'horlogerie S. A. (Ni
via Uhrenfabrik A. G.) (Nivia Watch Manufac
turing Co. Ltd), soc. an. cap. soc. frs 50,000 
nom., fabrication, achat et vente d'horlogerie. Cons, 
adm. Raoul Girenin, de Tramelan-dessous, preside 
Willy Heimgartner, de Basel-Augst, sign, tons deux 
individ. Siège: Rue des Oeillets 24, Bienne. 

24/12/32. — Tilma S. A., soc. an. cap. soc. fr 2,000, 
fabrication et 'Commerce de bijouterie-joaillerie* 
Cons. adm. : Charles-Edouard MatHe-Steiger, de 
La Sagne. Bureaux: Serre 62, 'La Chaux-de-Fonds. 

28/12/32. — 77/. Meyer & Cie, Aktiengesellschaft 
(Société anonyme), soc. an. cap. soc. fr. 75,000 
nom., fabrication et commerce de vis, pièces déta
chées d'horlogerie, appareils. Cons, adm.: Walter 
Meyer-Schaeren, présid., Théodore Meyer-Lemp> 
Hans Meyer, tous de Waldenbourg, Robert Kurt-
Meyer, de Soleure, Heinrich Dickenmann-Meyer, les 
quatre premiers sign, collect, à deux. Siège: Route 
de Grenchen 22, Soleure. 

Modifications: 
13/12/32. — La soc. com. «Simonet & Cie», est 

dissoute, la raison radiée. Actif et passif sont re
pris par Simonet et Cie, Aktiengesellschaft (Société 
Anonyme), cap. soc. fr. 125,000 nom., fabrication 
de machines de précision, outillages, appar.eius, etc., 
de précision. Cons. adm. Arthur Simonet, de So
leure, prés., Hermann Schütz, de Berthoud, Her
mann Weber, de Soleure, Dr. Max Berner, de 
Rupperswil, les trois premiers signant individ. 
Siège: Route de Oranges 14, Soleure. 

21/10/32. — La soc. corn. « H. Beaumann & Cie », 
est dissoute, actif et passif sont repris par H. 
Beaumann 6- Cie, société anonyme, cap. soc. fr. 
170,000 nom., fabrique d'assortiments, de pignons, 
etc., pour l'horlogerie et l'industrie en général! 
Cons, adm.: Henri Beaumann, des Bois, Arthur 

Girardin, présid., du Bémont, Auguste Châtelain, 
d'origine française. Siège: Les Bois. 

26/12/32. — Nova Werk A. G. (Usine Nova S. A.), 
(Nova Works Ltd), fabrication d'appareils et pièces 
détachées d'horlogerie, Orenchen. La' sign, de Her
mann Tschuy-Stiidi est ralliée. 

Radiations: 
6/12/32. — La Cloche S. A., fabrique de boîtes de 

montres métal et terminage de boîtes argent, en 
liquidation, Buttes. 

8/12/32. — Henry Jenny, fabrication de boîtes de 
montres métal et acier, Orandval. 

9/12/32. — Georges Stund, machines 'de précision, 
La Chaux-de-Fonds. 

13/12/32. — Aurèle Donzé, Montre Bérido (Bérido 
Watch), fabrication et commerce d'horlogerie, La 
Chaux-de-Fonds. 

20/12/32. — Fritz Bornand fils, horlogerie et bi
jouterie, Lausanne. 

20/12/32. — Corbat, Fabrique de Ressorts de Mon
tres, Société Anonyme, en liquidation, Genève. 

27/12/32. — Chs. A- Matthey, horlogerie, bijouterie, 
orfèvrerie, optique, Vevey. 

27/12/32. — LapidMge S. A., lapidages de boîtes de 
montres, La Chaux-de-Fonds. 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

24/12/32. — Wollmann Markus « Emvosa Watch », 
Rue Heilmann 14, Bienne. 
Délai pour productions: 20 janvier 1933. 
Assemblée des créanciers: 14 février 1933. 

29/12/32. -
res fines, 

Faillites. 
Clôture de faillite: 

Brandstâtter Samuel, négociant en pier-
Rue Michel Chauvet 6, Genève. 

A nos abonnés 

N o u s i n f o r m o n s c e u x d ' e n t r e n o s 
a b o n n é s q u i n ' o n t p a s e n c o r e p a y é l e 
m o n t a n t d e l e u r a b o n n e m e n t p o u r 
1 9 3 3 , q u e l e s r e m b o u r s e m e n t s v o n t 
ê t r e r e m i s à l a p o s t e e t a u x q u e l s 
n o u s l e s p r i o n s d ' a c c o r d e r b o n a c 
c u e i l . 

L e s . p e r s o n n e s q u i n e r e f u s e r o n t 
p a s l e p r é s e n t n u m é r o s e r o n t c o n s i 
d é r é s c o m m e a b o n n é s p o u r 1 9 3 3 . 

L ' A d m i n i s t r a t i o n d u J o u r n a l 

5#Ö H É L I C - R C T C Öt£ 
LE PROCÉDÉ D' ILLUSTRATION DL L'AVENIR 
POUR C A T A L O G U E S , PROSPECTUS, ETC. 

ARTS GRAPHIQUES HAEFELI S. C O LA CHAUX-DE-FONDS 

La Fabrique de Balanciers compensés 

Çfaberel cf 3)ucc>inimm 
Savagnier (Neuchâtel) 

remercie sa clientèle 
et lui présente ses bons vœux 

pour la nouvelle année. 

QHrismann-fèchinq §.<iA. 
La Fabrique du Grenier 

Neuveville 
présente à son honorable clientèle 

et à ses fournisseurrses meilleurs voeux 
pour la nouvelle année. 

C O T E S 
3 Janvier 19S3 

fr. 6 1 - l e k i lo 
» 3500.— » 
» 3575.— » 
> 6.60 le gr. 

en vigueur dès le 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boites 

» laminé, pour doreurs 
Platine 
Boites or et bijouterie, Cote N° 3 

7 juin 1929. 
Cours du Dlamant-Boart: 

Prix de gros en Bourse au comptant. 
par carat 

Qualités ordinaires 
Grain fermé, petit roulé 
Boart Brésil 
Eclats 
Cours communiqués par: 

7.-K- Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent: S H. Kahl, Diamants. Genève. 

fr. 

> 
> 

3.70—3.90 
4.00-4.20 
4.30—4.70 
3.20—3.70 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Bureaux 

1. Bienne 
2. Chx-de-Fds 
3. Delémont 
4. F leur ier 
5. Genève 
6. Grenchen 
7. Locle 
8. Neuchâtel 
9. Noirmont 

10. Por ren t ruy 
11. St-Imier 
12. Schallhouse 
13. Tramelan 

Boites platine 
1931 1932 

51 73 

41 52 

1 — 

P o i n ç o n n e m e n t d u m o i s d e D é c a m b r e 

Boites de montres or Balles da montres argent Totaux Décembre 
1931 
185 

11.013 

344 
2.600 

407 
1.051 

293 
643 

483 
6 

434 

1932 
270 

15.572 
18 

2.312 
313 

1.559 
191 
115 
429 
551 

19 
505 

1931 
1.596 

619 
1.771 

87 
857 

2.347 
296 
14 

550 
810 

1.079 
216 

1.875 

1932 
383 

2.240 
718 

264 
1.533 

47 

1.052 

i 144 
150 

1.871 

1931 
1.781 

11.683 
1.771 

431 
3.498 
2.754 
1.347 

307 
1.193 

810 
1.563 

222 
2 309 

1932 
653 

15.887 
736 

2.618 
1.846 
1.606 

191 
1.167 

429 
695 
169 

2.376 

Totaux 
1931 

69.991 
280.689 
31.352 
14.600 
71.304 
57.375 
40.813 

4.683 
38.728 
26.469 
44.344 

4.490 
68.168 

Janv.Déc. 
1932 

21.716 
177.064 

9.127 
1.358 

34.497 
20.983 
18.126 

3.127 
17.789 

9.981 
8.452 
1.692 

34.504 

Total 93 

Différence —1932 — 
•4-1932 — 

125 17.459 21.425* 12.117 

w 1 32 — 3.966 
* Dont 1152 boites 

6.833 
5.284 

29.669 28.383 
1.286 

753.016 358.426 
394.590 

or i bas titres contremarquées. »•••• ; m. '• ii V" U: 

C o m p t a n t 
London 27 dec. 28 dec. 29 déc 30 déci 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ stg.). 

Aluminium inter 100 100 100 
» export. 100 100 100 

Antimoine «-42.10/ 42-42.10/ 42-42.10, 
Cuivre 28.3/9 28.H 3 28.M0'/S 

» settl. price 28.5/ 28.10 28.17,6 : 
» électrolytiq. 33 «-31.»/»3.»-34.»/ 88.'/«-34.M 
» best, selected 31-32.»/ 31-32.S 31.»-32.«/ 

34.8/ 34.10/ 
149.15/ 150.5/ 
148.10 149.5/ 
148.10; 148.5 
153.15/ 154.10/ 
250-255 250-255 
37-38 cd 37-38 c/d 
12.5/ 12.5/ 
10.15/ 10.15/ 
10.15 10.15/ 41 
16.8/9 18.6/3 15 %f 
16.7/6 15.7 6 15 S*' 

34 5 
150 
148.13/9 
148.15 
151 
250-255 

» wire bars 
Etain anglais 

» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 37-38 c d 

Plomb anglais 12.10 
» étranger 10.16,3 
» settl.price loi7,6 

Zinc 15.7 6 
» settl. price 18.7 6 

100 
100 

42-42.10/ 
28.3 9 
28.18/ i 
34 5-34.«/, 

31.10-31.»/. 
34.10 .; 
150.5/- - 7 
149.5/. j 
148.161 ' 
154.10 
250-256 
37-38 Ĉd 
12.10)? 
11 /''.-

C o m p t a n t 
Paris 28 déc. 29 déc. 30 déc. 31 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

déc. 

Nitrate d'argent 177 177 177 174 
Argent 250 250 250 245 
Or 17.500 17.500 17.500 17.500 
Platine 27.000 27.000 27.000 27.000 

» iridié 25 o/o 41.500 41.500 41.500 41.500 
Iridium 75.000 75.000 75.000 75.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 12,— 12,— 12,— 12,— 
Platinite 14,15 14,15 14,15 14,15 
Chlorure d'or 9,15 9,15 9,i5 9,15 

London- 28 déc. ..- 29 déc. 30 déc. 31 déc. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or (shill.) l23/81/2 123/11 124,5 123/9 
Palladium (Lstg.) 4-4.10/. 4-4.10/ 4-4.1Û, 4-4.10/ 
Platine (shin.) 180 180 170 170 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 16 Va I 16.3/8 | 16.7/16 | l6.1/2 

New-York 28 déc. 29 déc. 30 déc. 31 déc. ! 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 24.3/8 | 24.1,4 | 24.3/8 24.3/8 

Escompte e t change. 

Suisse: Taux d'escompte 
» » avance s/nantissement 

Parité Esc. Demande 
en (raies suisses °/„ 

2 y? 3 % 
Offre 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
ChUi 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.GuJden 
100 Schilling 
100 Pengô 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100. Tenervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 

100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 
100 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.305 
25.22 
5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

1 3 9 . -
100.— 

51.80 
266Ô/ 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
6 3 . -

536 — 
504.-* 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

m 
2 

sg 
31/, 
5 
6 

6V, 
27s 
4 
4 
6 

4'/2 
4Va 
57, 

6 
6-7 
8 

372 
4 

3VS m 
6 n 
8 
9 
8 
7 

20,25 
17,30 
5,175 
4,45 

71,70 
26.53 
42,10 
15,50 

208,70 

123,50 

93 75 
89,— 
89,50 
7,40 

3,07 

6V2-I 13,25 
6 I J 0 5 , -

t'/rBV» -

1 2 5 , -

258.33j4.38 100 , -

20,35 
17,41 
5,205 
4,55 

72,20: 
26,65 
42,70 
16,10 

209,20 
208,— ' 
124,10 
101,60', 
72.92* 
89,92" 
15,46* 

132,— 
101 — 
5 3 . -

2695,— 
95 25 
90 50 
90 25 l 
790 

58 50« 
9,13* 

3.08 
2 1 . -

1769,— 
. 3 30 
14,— 

115.— 
38,— 
6 2 , -

2 1 5 , -
499,— 

8 7 , -
85,— 

1 2 9 , -
8 2 , -

169,— 
257.— 
135 , -
143,— 
115,— 

*> Cours du service international des virements postaux. 

Imprimeurs: Haefeli & Co., La Chaux-de-1 

http://258.33j4.38
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LA PID AGE 
UN SEUL SYSTÈME DE MACHINE 
UN SEUL PROCÉDÉ 

permettent de lapider et glacer les facettes de toutes formes et tous métaux 

Seul constructeur: G a s t o n J O R N O D , ingénieur 

Rue de la Scie 2 GENÈVE 

A.ROULGT* 
HUGUÉNIN 

ET f ILS 
LE LOCLE 

E> 
/ CADIRAMS 

POUR KHÉMUtEIIB 
TOUS STYLES 
DÉCORATION 

MARQUES AMÉRICAINES 
/ / 

PROCEDES 
MODERNE* 

A vendre 
Fabrique de Cadrans Métal, avec ses machines, 
frappes relief, étampes, déooiipoirs, clichés, stock et 

procédés. 
Production environ 3,000 p. par jour. 

Faire offres sous chiffre P4189C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

Maison américaine 
demande offres en n o u v e a u t é s en mouvements et montres 
complètes pour ce marché. 

Adresser offres sous chiffre P 4 2 4 9 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

bien introduit auprès des meilleurs grossistes de 
l'Europe, actif, énergique, sérieux, rompu aux af
faires d'horlogerie, connaissant le français, l'alle
mand et l'anglais, est demandé. Situation indépen
dante et d'avenir pour personne qualifiée. 

Faire, offres avec références -et prétentions sous 
chiffre P 4250 C à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

Discrétion assurée. 

Représentant 
d'une maison française en a r t i c l e s b i j o u t e r i e 
p o u r l ' I t a l i e .désirerait s'adjoindre c o l l e c t i o n 
m o n t r e s s u i s s e s bonne qualité 

Faire offres sous chiffre P 4 2 5 2 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Pierres Unes 
Vérifiages — Amincissages 

(Flachschleiferei ) 
aux prix du jour. 

Se recommande, 

A. Girard 
E R L A C H 

Application de véritable 
laque de Chine, indo-chinoise 
garantie sur facture. . 
Travaux sur boîtes de mon

tres et objets d'art. 
Adressez-vous chez 

R o b e r t - O e l a c h a u x 
Temple Allemand 71 
La Chaux-de-Fonds. 

Téléphone 24.314. 

Fi et Ad. D M 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement mou
vements 4 lig. ovales et 3 3/4 lig. 
rectangles, ancre, 

105X10 »""• 9,8 X I » » » . 

Fabricants, 
Exportateurs. 

Vous faites de superbes mon
tres avec mes mouvements 

12 lig. 14/12 
16 rubis, fournitures 

1" qualité 
Prix avantageux. 

Horlogerie A. D u b i e d 
Chaux-de-Fonds Tél. 22.374 

Machines. 
On offre à vendre d'occasion 

en bon état, à prix très avanta
geux: 
Machines pour assortiments 
2 machines à tailler les pignons 

Petermann. 
2 machines à tailler les pignons 

Bechler, modèle Duplex. 
1 tour outilleur Mikron complet. 
1 fraiseuse outilleur Mikron. 
2 tours calibristes. 

Demandez offres sous chiffre 
P 2000 C à Publ ic i 
t a s La Chaux-de-
Fonds . 

Une seule rivale, la lune ! 
Et encore ne la craignons-nous^'pas, car il suffit 
d'un nuage pour la voiler. Nos aiguilles et nos 
cadrans lumineux ne se voilent jamais. Le service 
„ M O N Y C O " est "fait pour vous et vient à vous. 

Service „MONYCO", 
garnissage de radium 
prompt, soigné, 
consciencieux, aux 
plus justes prix. 

I . MONNIER & C« 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Télép. 22.438 Tourelles 38 

Représen tan t s pour la Suisse des Mat iè res lumineuses : 

MERZ 81 BENTELI, BERNE (BUMPUZ) 

' i * 

iaire 
Schweizerische Treuhandgesel lschaft 

Genève BALE Zurich 
Rue du Stand 59 St. 'Albananlage 1 Bahnhofs t rasse 6 6 

R e v i s i o n s 
de comptabilités, d'inventaires et de bilans, installations de 

comptabilités et de contrôles budgétaires. 

D i s c r é t i o n a b s o l u e . 

Prière de mentionner la raison sociale exacte de notre Société. 

Grandisseur 
de pierres fines demande tra
vail à domicile. Travail soigné 
et de précision. 

Prix 30 cts. le 100-— gre
nat 20 cts. le 100. 

Offres à G i u s e p p e 
F r ï g e r i o , N o v a z z a -

n o (Tessin) 

Mouvements 10 Va lig- ancre. 
Offres avec échantillons sous 

chiffre H 11028 Q à P u 
b l i c i t a s L a C h a u x -
d e - F o n d s . 

33A> |41/i, 5 Va, 83/«, 10 Va lig. de bonne qualité. 

Faire offres à C a s e p o s t a l e 17670, 
S o l e u r e 3 

On achèterait d'occasion et en parfait état de marche: 

2 machines à grande fraise à 
lever les carrés d'arbres, sys
tème Lambert ou Petermann 

Adresser offres sous chiffre K 2 2 9 5 7 U à P u 
b l i c i t a s B i e n n e . 



NM.-— 4 Janvier 1933 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE 

POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE fe '':. v v 

3! 
• i 

SERVICE OEI LETTRES. 
Correspondances des Paquebots - Poste 

valables du 2 Janvier an 2 Février 1933 

P A Y S Date des départs 
Dernière heure pour la remise dans la boîte aux lettres à 

La Chaux-de-Fonds Genève 
Poste pr. 

Locle Bienne Soleure 
Durée probable du trajet 

1. Crête (via Athènes) 
par le train Orient-Express jusqu'à 
Athènes 

2. Malte 
voie de Syracuse 

Chaque jour 

Départ de Chiasso tous les 
jours, sauf le jeudi 

Semaine 
Dimanche 

20.20 
20.20 

le lendem. 
0.30 

Semaine 
Dimanche 

18.25 
18.25 17.30 

19.30 

18.— 

22.05 20.30 

20.20 20.30 

Athènes =5=. 5 jours 
Départ d'Athènes par prochaine 

occasion . .. 

Syracuse à Malte = 11 à Ü 
heures 

• 

3. Chine (Hong-Kong, Macao), Kiauts-
chou, Mandchourie, Philippines 

Canton, Hong-Kong, Manille, 
Shanghaï, Tientsin 

via Berlin-Varsovie-Moscou 

4. Penang, Malacca, Siam 

5. Ceylan 

6. Chypre, Palestine 

7. Inde Britannique (sauf Ceylan), Aden, 
Chandernagor, Goa, Pondicherry, 
Afghanistan et Belouchistan 

8. Mésopotamie (Irak), Perse 
méridionale 
via StambouI-AIep-Damas 

Tous les jours excepté le 
dimanche. 

via Bâle 15.10 13.45 14.30 

Janvier 5, 7* 12. 14*, 19. 21*, 26, 
28*. Février 2, 4*. 

Janvier 7" , 10***, 12"*, 14**, 19*, 
19***, 21*\ 28" . 

Février 2***, 4 " . 

via Genève 
*) via Chiasso 

20.20 
U.45 

•) via Genève 10.35 
**) via-Chiasso 11.45 
***) via Chiasso 18.25 

Voir Egypte 

Janvier 5, 7*, 11*,12,14", 19, 21*, 
26*., 26, 28**. 

Février 2. 

Chaque mercredi *) 
Chaque samedi **) 

9. Perse septentrionale 
via Berlin-Varsovie-Moscou-Bakou 

10. Syrie, République Libanaise, 
Etats des Alouites 
via Stamboul-Adana 

11. Indes Néerlandaises, Bornéo 

12. Singapore, Cochinchine, Annam, 
Tonkin 

13. Japon, Formose, Corée 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

Tous les jours, excepté 
le dimanche 

Chaque mardi, jeudi, samedi 
et dimanche *) 

Chaque samedi **) 

Janvier 5, 7*, 12, 14*, 19, 19", 
21*, 26, 29*. 

Février 2, 4*. 

Janvier 5***. 7**, 10*", 12***, 14* 
19*, J9***, 21**, 26*", 28" . 

Février 2*". 

Tous les jours, excepté 
le dimanche 

via Genève (Mars.) 20.20 
') via Chiasso 8.35 

**) » 11.45 

*) via Chiasso 
**) via Chiasso 

8.35 
11.45 

via Bâle 8.35 

*) via Chiasso 
**) via Chiasso 

18 25 
11.45 

via Chiasso 
*) via Chiasso 
**) via Genève 

18 25 
11.45 
10.35 

*) via Genève 
••) via Chiasso 

10.35 
1 i.45 
18.25 

le lendem. 
0.30 

10.30 

19.30 
1 1 . -

19.30 
10.30 
17.30 

9.20 
IL— 
18.— 

lelendem. 
0.30 

10.30 
13.-

19.30 
8.— 

IL— 

17.30 
10.30 

18.-
11. 

7.- 8.— 

17.30 
10.30 

17.30 
10.30 
19 30 

19.30 
10.30 
17.30 

via Bâle 15.10 1345 

P 

14. Egypte 

15. Colonie du Cap, Natal, Orange, Rho
desia, Transvaal, Basoutoland, Be. 
chouanaland, Lourenço-Marquès, 
Mozambique 

; î 

16. Zanzibar, Afrique orient, brit. 

17. Etats-Unis Amérique Nord 
ainsi que: Mexique, Amérique 
Centrale. 
Via New-York 

18. Canada 

Janvier 18, 25 via Genève, les 
autres jours *) = via Chiasso 

Chaque mercredi. 

Janvier 2*. 7" , 16**, 2 1 " , 31*. 
Février 4**. 

Janvier 3*, 4»*, 6*. 10**, 11*, 14*, 
17, 19*, 24*, 25**, 26*, 31*. 

Février 1», 2-f-. 

19. Argentine, Bolivie, Brésil»), Chili, 
Paraguay, Uruguay 

*) excepté Para, Pernambouc et Bahia 

20. Australie méridionale, occidentale, 
Nouvelles Galles du Sud, Queens-

! land, Tasmanie, Nouvelle Calédo-
nie, Nouvelle-Zélande, Victoria 

Gomme Etats-Unis (voir n° 17) 
et en outre: 

Janvier 5"*, 12*»*, 19***, 26"*, 
27" . Février 2*". 

via Genève 

•) via Chiasso 

12.20 

18.25 

via Bâle 20.20 

via Le Hâvre-
Southampton 

*) via Chiasso 18.25 
•*) via Chiasso 11.45 

19.30 

17.30 

le lendem. 

0.30 

18.-
11.-

18.— 
IL— 
9.20 

9.20 
IL— 
18 — 

14 30 

12.-

18.-

17.30 
10.30 

via Bâle *) 15.10 
**) 11.45 
t ) 20.20 

***) 18.25 

Janvier 3*", 4, 4*. 7, 8, 12. 13*,, 
17"*, 18,18**, 23,24*, 29*", 30. 

Février 2***, 3 " . 

*) via Bâle 
**) » 
***) > 

8.35 
11.45 
15.10 

via Bâle (Chiasso) 11.45 
•) » 15.10 

**) » 20.20 
•**) via Chiasso 18.25 
•***) via Genève 10.35 

Janvier 5, 7*, 14*, 19, 21*, 28*. 
Février 2, 4*. 

via Genève 
•) via Chiasso 

20.20 
11.45 

13.45 
10.30 

le lendem. 
0 30 

17.30 

10.30 
13.45 

10.30 
13.45 

lelendem. 
0.30 

17.30 
19.30 

19.30 

17.45 18.10 

Hongkong = environ 25 jours 
Shanghaï = environ 30 jours 
De Hongkong à Manille 3—4 
fois par semaine en 2-3 jours 

22.05 
13.25 

20.30 
13.40 

12.15 
13.25 
20.25 

11.30 
13.40 
20 30 

22.05 
10.— 
13.25 

20-30 
10.30 
13.40 

Penang. = 20 jours 
de Penang à Bangkok en 4 jours 

Colombo = 14 à 16 jours 

Larnaca = 5 à 7 jours ' 

Aden = 9 jours 
Bombay = 10-14 joute 

20.25 
13.25 

20.30 
13 40 

10. 10.15 

Bagdad = 9 jours 

Pehlevi = 9 à 11 jours 

20.25 
13.25 

20.30 
13.40 

Alep =•= 6 jours 
Beyrouth = 7- jours 
Damas = 7 jours 

20.20 
13.25 
12.15 

20.30 
13.40 
11.30 

Sabang = 16-18 jours 
Batavia = 20-23 jours 
Padang = 22-24 jours 

12 15 
13,25 
20.25 

11.30 
13.40 
20.30 

Singapore = 17-21 jours 
de Singapore à Saigon' par 

la prochaine occasion 

17.45 18.10 
Shimonoseki = 14 à 17 jours 
Tokio = 15 à 18 jours' 

12.15 

20.20 

11.30 

20.30 

Port-Saïd = 5 jours 
Alexandrie = 4 jours 

le lendem, 

5.— 

18.— 
IL— 

14.30 
IL— 

19.30 
1 8 . -

8.— 
IL— 
14.30 

IL— 
14.30 
19 30 
18.— 
10.— 

lelendem. 

0.30 
10.30 

Observations: L'heure indiquée comme dernière limite concerne 
les lettres «ordinaires» seulement, les «lettres recommandées» doivent 
par contre, en règle générale, être remises au guichet 
— 20 minutes avant les heures prévues ci-dessus. 

W*" Pour le Canada, les 

19.30 
IL— 

20.20 
13.25 

17 45 
13 25 

le lendem. 
5 — 

20 20 

10.— 
! 3 Î 5 
20.20 

13.25 
17.45 
22.05 
20.20 
12.15 

le lendem. 

7.— 

Capetown = 18 jours 
de Capetown: 

à Durban 48 heures 
à Bloemfontein 28 » • 
à Johannesburg 30 » 
à Pretoria 30 » 
à Lourenço-Marquès 4 jours 

20.30 
13.40 

Zanzibar = 14 à 15 jours 

20.30 
13.40 

lelendem. 
7.— 

12.30 

10.15 
13.40 
18.10 

13.40 
18.10 
20.30 
20.30 
11.30 

— • • 

New-York = 8 à 9 jours 
t Dépêches soldes par pos-le 

aérienne Bàle-Cherbourg via 
le Havre. ••• 

: ? : 

22.05 
13 25 

20.30 
13.40 

Buenos-Ayres = 20 jours 
Rio de Janeiro = 16 jours 

de Buenos-Aires à La Paz 
environ 3 jours 

de Buenos-Ayres à Saniingo 
et Valparaiso environ 2 
jours 

Fremantle = 22-26 j urs 
Adélaïde = 24-28 » 
Melbourne '= 25-20 » 
Sydney' = 26-30 » - . 
Brisbane . = 28-32 »'. 

au minimum 

La désignation du port d'embarquement (via Naples, via Lisbonne, 
par exemple) est facultative, le bureau de poste acheminant — toujours 
— par la voie la plus rapide. . ; , • , " ; 

H11 n'est accepté aucune responsabilité quant à l'horaire ci-dessus. •. 

• > • • . . 

auMls^son r ^ h P m i n i ^ H w J * 8 e n V O i S £C b-VDSte a"x lettres renfermant clés objets passibles des' droits de douane bénéficient d'un tarif douanier réduit, lor^, 
quus sont avheminei, directement au Canada par, la VOK de la Grande-Bretagne. rCes envois doivent porter la mention «via Grande-Bretagne, paquebot canadien». 
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Installations de dépoussiérage 
p o u r 

Lapidaires, Tours à polir, etc 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s«a«a 
P 6 2 Z u r , q h 

exigez le 

A. STROHL & C,e, Bienne 
Téléphone 23.77 6, Chemin de la Champagne. 

Iw ASSAf*^6 p 0 u r P e t i t e s montres depuis 2V" 
J M L V - O A V E (~«9 pour montres de poche 
-^•nraanBBnMEank. pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

F A B R I Q U E D E R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

f Pour tout ce qui concerne vos 

1 Sertissages, Chatons, Bouchons, Emboutissages j 
çl Adressez-vous en toute confiance à 
» BRUNNER FRÈRES, LE LOCIE 
\ r ^ Téléph. 31.257 Sertisseurs Ecreuses 3 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUÉE 

Waller MEYLAN 
4. r. Jacob Brandt CHAUX-DE-FùNDS Tél. 21.713 

Répétitions. Chronographes. Quantièmes 
S p é c i a l i t é : 

Chronographe-compteur 15 et 18" bracelets 
R H A B I L L A G E S 

FABRIQUE DE RESSORTS „ALPA « 

F E R N A N D ETIENNE, B I E N N E 
K L O O S W E O . a 

la Maison 

| H. Beaumann & Co., Les Bois 
livre dans les plus brefs délais tous les genres 

I d'Assortiment à cylindre de 33/, à 12 ' lia. 
fi en qualité irréprochable et 
1 au prix de la concurrence. 289 J 

•i 

Téléphone 78 MANUFACTURE DE BOITES DE MONTRES Téléphone 78 

GERBER FRERES S. A., DELEMONT 
Boîtes lépines et savonnettes, boites bracelets fantaisies, toutes formes et toutes grandeurs 
Argent traité au rhodium, argent, plaqué or, nickel chromé, nacre, métal, acier inoxydable, etc. 

BOITES POUR MOUVEMENTS HEURES SRUTRMTES 
pour tous |es calibres courants 

Nouveau procédé pour le posage des glaces, le plus pratique et le plus simple. 
II|JIMMI 

9 0 7 8 - S e r o n t ! et S3/4 /12 !i£. 

11115 —10 V2 Uff. 

11141 — 10'/a »e-

ï>j 

j 

j 

r 
lu 
Is 

ŒWà^tm S 
— « ' • — ( ' 1 

J* tri" 
É sa §a ̂  j 

11132- IO'/JHJ. 

. 7031-51/4 "g. 
C a t a l o g u e s c o m p l e t s , c o l l e c t i o n s e t g a l v a n o s à d i s p o s i t i o n d e M M , l e s F a b r i c a n t s d ' H o r l o g e r i e . 

• 


